
Les bons produits pour réduire
son impôt sur le revenu

Cette année, l'entrée en vigueur du plafonnement des niches fiscales complique la tâche des contribuables

• Comme chaque fin d'année, les
contribuables allergiques à l'impôt
considèrent d'un œil bienveillant les
offres qu'ils reçoivent des « défisca-
lisateurs ». Mais pas question de se
lancer à l'aveugle dans des opéra-
tions souvent mal adaptées à des
profils bien particuliers.

Un délai souvent trop court
pour l'immobilier

Le dispositif en pointe cette
année est sans conteste le régime
d'investissement locatif Scellier,
qui remplace avantageusement les
régimes Borloo et Robien. Ce systè-
me a été adopté au plus fort de la cri-
se financière, en décembre 2008,
pour aider les promoteurs à liqui-
der leurs stocks d'invendus. En la
matière, le but est atteint, fl n'est
plus possible de trouver un pro-
gramme digne d'intérêt. Mais plus
généralement, n'est-il pas trop tard
pour réduire la prochaine facture
fiscale ? B faudrait investir avant la
fin de l'année, le fait générateur de
l'avantage étant la date d'achat du
logement, c'est-à-dire la signature
de l'acte authentique chez le notai-
re. Une procédure qui prend géné-
ralement entre deux et trois mois.

ll existe toutefois un moyen
d'investir cette année dans le Scellier
via les SCPI fiscales. Il s'agit de socié-
tés civiles qui acquièrent et gèrent
pour le compte de leurs porteurs de
parts des immeubles locatifs. Les
épargnants bénéficient alors des
mêmes avantages fiscaux que pour
un achat en direct, sans être obligés
de placer des montants aussi impor-
tants (lire aussi notre édition du 12sep-
tembre 2009 : K Faut-il croire aux pro-
messes des SCPI de défiscalisation f»).

Certains spécialistes de l'immo-
bilier haut de gamme peuvent enco-
re proposer des programmes
Malraux. Ce régime a pour objet de
favoriser la restauration des immeu-
bles de centre-villes historiques.
«2009 est une année de transition,
explique Stéphane Gianoli, prési-
dent de la Financière Magellan. Les
opérations pour lesquelles le permis
de construire a été déposé depuis le
1er janvier 2009 ouvrent droit à une
réduction d'impôt entrant dans le
champ d'application du plafonne-
ment des niches fiscales (lire égale-
ment ci-dessous,), alors que pour les
opérations dont le permis de construi-
re a été déposé avant cette date, l'avan-
tage fiscal prend la forme d'une
déduction des revenus sans plafonne-
ment. »

H est encore possible de trouver
sur le marché des Malraux « ancien-
nes générations », qui s'adresseront
en priorité aux contribuables ayant
de forts besoins de défiscalisation.
«Les deux régimes présentent la
même rentabilité, mais la nouvelle
mouture permet à des contribuables
moins fortement imposés de s'intéres-

ser à ce type d'investissement », pour-
suit Stéphane Gianoli.

C'est également en fin d'année
que fleurissent les produits dont le
seul objet est d'accorder une ristour-
ne d'impôt à son souscripteur.

Des produits fiscaux

Tel est le cas en premier lieu des
Sofica. Les contribuables qui sous-
crivent au capital de ces sociétés de
financement du cinéma bénéficient
d'une réduction d'impôt qui consti-
tue la seule rentabilité du produit.
« Au bout de cinq ans, les sociétés ne
restituent en général que 80 à 85 %

du montant investi », explique
Julien Vautel, président d'Hedios
Patrimoine.

Jusqu'à présent réservées aux
seuls clients des banques privées,
elles se démocratisent par le biais de
platesformes Internet qui en assu-
rent la distribution. Le Girardin
Industriel relève de la même philo-
sophie. Le contribuable qui partici-
pe au financement d'un projet indus-
triel dans les DOM-TOM bénéficie
d'une réduction d'impôt importante,
qui constitue par ailleurs la seule
rentabilité de l'opération, le bien
financé étant au bout de cinq ans
vendu à l'industriel pour l'euro sym-
bolique (nous aurons l'occasion de
revenir prochainement sur ce disposi-
tif).

Les FIP et les FCPI, bien connus
des candidats à la défiscalisation,
présentent en revanche un tout
autre visage. Car au-delà de la réduc-
tion d'impôt, il s'agit d'investir dans
une véritable classe d'actifs : le non-
coté (lire aussi notre édition du
24 octobre 2009 : « L'heure du bilan a
sonné pour les premiers FCPI»).
Mieux vaut donc ne pas consacrer à
ce type de placement plus de 10 à
15 % de son patrimoine financier,
peu importe que vous ne fassiez pas
le plein de réduction d'impôt.

Enfin, dans un contexte où le
financement des retraites devient
problématique, pourquoi ne pas
s'intéresser au plan d'épargne
retraite populaire (Perp). Ce produit
ouvert à tous permet de se consti-
tuer tout au long de son activité un
capital qui se transformera en rente
viagère au moment de la retraite.
Comme il s'agit d'une déduction,
l'économie d'impôt profitera
d'abord aux contribuables forte-
ment taxés.
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